
Doc. 15736 Seconde édition
09 mai 2023

La décision du Comité international olympique sur la 
possibilité du retour des Russes et des Bélarussiens à la 
compétition dans les sports individuels sous drapeau neutre 
lors des Jeux olympiques d'été de Paris 2024

Déclaration écrite n° 766

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Nous, soussignés, déclarons ce qui suit:

À la suite de la décision du Comité International Olympique, prise le 28 mars 2023, concernant la possibilité 
pour les Russes et les Bélarussiens de participer à nouveau à des compétitions sportives individuelles sous 
pavillon neutre s’ils n’ont pas activement soutenu la guerre en Ukraine et ne sont pas associés à l’armée, 
nous tenons à protester énergiquement contre de tels plans et nous restons fermement opposés à toute 
décision qui permettrait aux athlètes de ces États de participer à des compétitions internationales. Il s'agit 
d'une tentative de légitimer les décisions politiques prises par ces pays et de détourner l'attention de la guerre 
illégale contre l'Ukraine.

Nous pensons que la décision scandaleuse et choquante du CIO restera dans les mémoires comme un jour 
de déshonneur et de honte pour le CIO. Le sport joue un rôle extrêmement important dans la sensibilisation et 
cette décision honteuse fournira une occasion à ces deux pays de diffuser à nouveau leur propagande. Nous 
protestons très fermement contre cette décision, car nous la considérons comme un pas permettant à 
d’autres d'accepter et de s'accoutumer à la guerre cruelle que la Russie a lancée contre l'Ukraine et, partant, 
contre le monde libre tout entier.

Nous appelons la Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe, le Comité des Ministres et les États membres 
de l’Organisation à condamner avec la plus grande fermeté la décision du CIO de réintégrer les athlètes 
russes et bélarussiens aux Jeux Olympiques d’été de Paris 2024.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

MULARCZYK Arkadiusz, Pologne, CE/AD
ÅBERG Boriana, Suède, PPE/DC
ARENT Iwona, Pologne, CE/AD
GADIRLI Erkin, Azerbaïdjan, CE/AD
GALLES Paul, Luxembourg, PPE/DC
GONCHARENKO Oleksii, Ukraine, CE/AD
GWÓŹDŹ Marcin, Pologne, CE/AD
JENSEN Mogens, Danemark, SOC
KALCHENKO Serhii, Ukraine, CE/AD
KALNIŅA-LUKAŠEVICA Zanda, Lettonie, PPE/DC
KHOMENKO Olena, Ukraine, CE/AD
KRAVCHUK Yevheniia, Ukraine, ADLE
KROSS Eerik-Niiles, Estonie, ADLE
LATOS Tomasz, Pologne, CE/AD
MEREZHKO Oleksandr, Ukraine, CE/AD
MEZENTSEVA Mariia, Ukraine, PPE/DC
MILEWSKI Daniel, Pologne, CE/AD
MOSHENETS Olena, Ukraine, ADLE
NATALUKHA Dmytro, Ukraine, CE/AD
NORKIENĖ Aušrinė, Lituanie, SOC
POCIEJ Aleksander, Pologne, PPE/DC
SAAR Indrek, Estonie, SOC
SÓJKA Katarzyna, Pologne, CE/AD
TAMAŠUNIENĖ Rita, Lituanie, CE/AD
VASYLENKO Lesia, Ukraine, ADLE
ZINGERIS Emanuelis, Lituanie, PPE/DC

Total = 26

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
CE/AD: Groupe des conservateurs européens et Alliance démocratique
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
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